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@)  Sac  à  dos  agencé  pour  le  portage  d'une  paire  de  skis. 
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(57)  Sac  à  dos  (1),  agencé  pour  le  portage  d'une 
paire  de  skis  (20,21)  attachés  ensemble,  du  type 
comprenant  un  dos  (2),  un  harnais  de  portage 
avec  des  bretelles  (3,4)  et  un  sac  proprement  dit 
(5)  avec  un  fond  (7),  une  face  avant  (6)  opposée 
au  dos  (2)  et  un  chapeau  de  fermeture  (8),  et 
dans  lequel  le  bas  de  la  face  avant  (6)  du  sac 
présente  une  sangle  en  forme  de  boucle  dispo- 
sée  au  voisinage  du  plan  de  symétrie  longitu- 
dinal  du  sac,  caractérisé  : 

—  en  ce  que  la  sangle  en  forme  de  boucle 
(10)  a  une  longueur  développée  supérieure  à 
deux  fois  la  largeur  des  skis  (20,21)  et  à  deux 
fois  leur  épaisseur,  de  manière  à  permettre  le 
passage  de  la  paire  de  skis,  de  sorte  que,  lors  du 
portage,  l'arrière  de  la  talonnière  (22,23)  de 
fixation  de  sécurité  des  skis  vient  s'appuyer 
contre  ladite  boucle  (10)  ; 

—  et  en  ce  que  le  haut  du  sac  comporte  un 
moyen  destiné  à  enserrer  la  paire  de  skis  (20,21) 
entre  le  haut  (22,23)  de  la  talonnière  de  la 
fixation  de  sécurité  et  la  spatule  (26,27). 
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L'invention  concerne  un  sac  à  dos  agencé  pour 
le  portage  d'une  paire  de  skis. 

Lorsque  l'on  pratique  la  randonnée  en  haute 
montagne,  c'est-à-dire  dans  la  neige,  il  est  indispen- 
sable  que  le  skieur,  nécessairement  équipé  d'un  sac 
à  dos,  puisse  également  porter  ses  skis. 

A  l'origine,  le  randonneur  plaçait  les  skis  à  l'hori- 
zontale  au  sommet  du  sac  (voir  par  exemple  docu- 
ment  FR-A-2  278  289).  Cette  solution  si  elle  est  sim- 
ple,  présente  toutefois  l'inconvénient  d'être  encom- 
brante  et  instable. 

On  a  alors  proposé  de  ménager  à  cet  effet  de 
chaque  côté  du  sac,  une  poche  latérale  verticale, 
dans  laquelle  on  engage  un  ski.  Cette  solution 
conduit  à  un  portage  moins  instable,  mais  présente 
l'inconvénient  qu'au  cours  de  la  marche,  les  talons  du 
ski  viennent  frotter  ou  buter  contre  les  cuisses  ou  les 
mollets  du  skieurs,  ce  qui  à  la  longue  le  blesse  (voir 
par  exemple  documents  EP-A-0  127  556  et  DE-A-2 
655  151). 

L'invention  pallie  ces  inconvénients.  Elle  vise  un 
sac  à  dos  perfectionné  qui  assure  un  excellent  porta- 
ge  d'une  paire  de  skis  attachés,  de  manière  stable, 
efficace,  fiable  et  d'un  encombrement  réduit. 

Ce  sac  à  dos  perfectionné,  agencé  pour  le  por- 
tage  d'une  paire  de  skis  attachés  ensemble,  du  type 
comprenant  un  dos,  un  harnais  de  portage  avec  des 
bretelles,  et  un  sac  proprement  dit  avec  un  fond,  une 
face  avant  opposée  au  dos  et  un  chapeau  de  ferme- 
ture,  et  dans  lequel  le  bas  de  la  face  avant  du  sac,  pré- 
sente  une  sangle  en  forme  de  boucle,  disposée  au 
voisinage  du  plan  de  symétrie  longitudinal  du  sac,  se 
caractérise  : 

-  d'une  part,  en  ce  que  la  sangle  en  forme  de 
boucle  a  une  longueur  développée  sensible- 
ment  supérieure  à  deux  fois  la  largeur  des  skis 
et  à  deux  fois  leur  épaisseur,  de  manière  à  per- 
mettre  le  passage  de  la  paire  de  skis,  de  sorte 
que,  lors  du  portage,  l'arrière  de  la  talonnière 
de  la  fixation  de  sécurité  vienne  s'appuyer 
contre  ladite  boucle  ; 

-  et  d'autre  part,  en  ce  que  le  haut  du  sac 
comporte  un  moyen  destiné  à  enserrer  la  paire 
de  skis  entre  le  haut  de  la  talonnière  de  la  fixa- 
tion  et  la  spatule. 

En  d'autres  termes,  l'invention  consiste  à  ména- 
ger  sur  l'avant  du  sac  à  dos,  d'une  part,  une  boucle 
fixe  verticale  disposée  au  milieu  du  bas  du  sac,  pour 
recevoir  la  paire  de  skis  qui  vient  buter  par  les  talon- 
nières  de  la  fixation  de  sécurité,  et  d'autre  part,  sur 
le  haut  du  sac,  un  moyen  susceptible  d'enserrer  et  re- 
tenir  le  haut  de  la  paire  de  skis  qui  se  trouve  ainsi  dis- 
posé  sensiblement  dans  le  plan  de  symétrie  longitu- 
dinal  du  sac.  De  la  sorte,  la  mise  en  place  est  facile, 
et  le  portage  est  aisé  et  stable. 

Dans  une  première  forme  d'exécution  avanta- 
geuse,  le  moyen  de  retenue  supérieure  de  la  paire  de 
skis  est  disposé  au  niveau  du  chapeau  et  est  formé 

d'une  première  sangle,  fixée  à  un  des  côtés  du  haut 
du  sac,  destinée  à  coopérer  avec  une  seconde  sangle 
disposée  de  l'autre  côté,  et  de  manière  symétrique, 
sur  le  haut  du  sac  par  rapport  au  plan  de  symétrie  lon- 

5  gitudinal  du  sac,  l'extrémité  libre  de  ces  sangles  pré- 
sentant  des  moyens  d'attache  rapide,  pour  former 
une  boucle  horizontale  destinée  à  enserrer  le  haut  de 
la  paire  de  skis,  entre  l'avant  de  la  fixation  et  la  spa- 
tule. 

10  Dans  une  autre  forme  d'exécution,  la  sangle  en 
forme  de  boucle  verticale  disposée  au  bas  de  la  face 
avant  présente  une  seconde  sangle  horizontale  dis- 
posée  entre  le  milieu  du  bas  de  la  face  avant  et  le  mi- 
lieu  de  la  boucle,  de  manière  à  éviter  le  flottement  de 

15  la  boucle  lors  de  la  pratique  du  ski. 
Avantageusement,  en  pratique  : 
-  les  deux  sangles  supérieures  sont  fixées  sur  le 

haut  du  dos  du  sac,  plus  précisément  au  niveau 
de  l'extrémité  des  deux  bretelles  ; 

20  -  la  boucle  verticale  inférieure  est  disposée  au 
milieu  du  sac  juste  à  la  jonction  du  fond  du  sac 
et  de  la  face  avant  du  sac  ; 

-  les  sangles  sont  réalisées  en  une  tresse  texti- 
le  ; 

25  -  le  système  d'attache  rapide  de  la  boucle  hori- 
zontale  supérieure  est  formé  par  un  ensemble 
connu  comprenant  une  partie  mâle  à  doigts 
élastiques  s'encliquetant  dans  une  partie  fe- 
melle  appropriée  ; 

30  -  le  moyen  destiné  à  enserrer  la  paire  de  skis 
dans  sa  partie  supérieure  est  constitué  par  une 
housse-gaine  ouverte  à  ses  deux  extrémités, 
rapportée  sur  le  devant  et  sur  le  haut  du  sac, 
présentant  un  organe  de  fermeture  rapide  dis- 

35  posé  dans  l'axe  longitudinal  de  la  housse,  tel 
que  par  exemple  une  fermeture  à  glissière,  un 
système  d'accrochage  à  crochets  et  boucles, 
voire  un  lacet  ; 

-  le  moyen  destiné  à  enserrer  la  paire  de  skis 
40  dans  sa  partie  supérieure  est  constitué  par  une 

housse-gaine  élastique,  ouverte  à  ses  deux 
extrémités,  dans  laquelle  il  suffit  de  glisser  la 
paire  de  skis,  jusqu'à  sa  position  de  butée  dans 
la  boucle  inférieure  ; 

45  -  les  sangles  sont  escamotables  grâce  à  un  sys- 
tème  enrouleur. 

Dans  une  variante,  le  chapeau  du  sac  comprend 
d'une  part  quatre  ganses  ouvertes,  disposées  symé- 
triquement  deux  par  deux  sur  le  chapeau  de  part  et 

50  d'autre  du  plan  de  symétrie  longitudinal  du  sac,  et 
d'autre  part  un  cordon  élastique  en  boucle  fermée 
coulissant  dans  lesdites  ganses  pour  définir  un  par- 
cours  en  X,  destiné  à  enserrer  un  objet  quelconque, 
tel  qu'un  casque,  un  matelas  roulé,  une  veste,  des 

55  crampons. 
La  manière  dont  l'invention  peut  être  réalisée  et 

les  avantages  qui  en  découlent,  ressortiront  mieux  de 
l'exemple  de  réalisation  qui  suit  à  l'appui  des  figures 
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annexées. 
La  figure  1  est  une  représentation  schématique 

vue  de  trois-quart  avant  d'un  sac  à  dos  agencé 
conformément  à  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  arrière  de  ce  sac. 
La  figure  3  est  une  représentation  d'une  paire  de 

skis  montée  sur  le  sac  à  dos  des  figures  1  et  2  agencé 
conformément  à  l'invention. 

La  figure  4  montre  un  randonneur  vu  de  côté 
équipé  d'un  sac  à  dos  conforme  à  l'invention. 

La  figure  5  montre  vue  trois-quart  avant  une  au- 
tre  forme  d'exécution  de  l'invention. 

La  figure  6  est  une  représentation  simplifiée 
d'une  boucle  inférieure. 

La  figure  7  est  une  représentation  simplifiée  du 
moyen  de  maintien  disposé  sur  le  chapeau. 

Le  sac  à  dos  selon  l'invention  désigné  par  la  ré- 
férence  générale  (1),  comprend  un  dos  (2),  par  exem- 
ple  thermoformé,  un  harnais  de  portage  avec  ses 
deux  bretelles  (3,4),  et  un  sac  (5)  proprement  dit  for- 
mé  d'une  face  avant  (6)  opposée  au  dos  (2),  d'un  fond 
(7)  et  d'un  chapeau  de  fermeture  (8). 

Selon  une  première  caractéristique  de  l'inven- 
tion,  la  face  avant  (6)  du  sac  présente  à  la  jonction  (9) 
avec  le  fond  (7),  une  boucle  verticale  (10)  disposée 
dans  le  plan  de  symétrie  longitudinal  du  sac.  Cette 
première  sangle  (1  0)  est  torsadée  de  1  80°  et  est  cou- 
sue  à  ses  deux  extrémités  (11)  au  milieu  de  la  ligne 
de  jonction  (9).  Cette  boucle  (10)  a  une  longueur  dé- 
veloppée  sensiblement  supérieure  à  deux  fois  la  lar- 
geur  des  skis  et  à  deux  fois  leur  épaisseur,  de  manière 
à  permettre  le  passage  de  la  paire  de  skis  (20,21) 
(voir  figure  3)  attachés  ensemble,  de  sorte  que  l'arriè- 
re  de  la  talonnière  de  fixation  de  sécurité  (22,23)  des 
deux  skis  vienne  s'appuyer  contre  ladite  boucle  (1  0), 
les  talons  (24,25)  étant  dirigés  vers  le  bas. 

Dans  la  forme  d'exécution,  montrée  à  la  figure  6, 
cette  boucle  (1  0)  disposée  au  bas  (7)  de  la  face  avant 
(6)  présente  une  seconde  sangle  (50)  disposée  entre 
le  milieu  (51)  du  bas  (7)  de  la  face  avant  (6)  et  le  milieu 
(52)  de  la  boucle  (1  0),  à  laquelle  elle  est  raccordée  par 
un  système  d'attache  rapide  connu  sous  la  marque 
"VELCRO". 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  le 
haut  du  sac  et  plus  précisément  le  haut  (30)  du  dos 
(2),  présente  deux  sangles  fixées  de  manière  symé- 
trique  par  rapport  au  plan  de  symétrie  longitudinal  du 
sac,  à  savoir  une  première  sangle  (31)  fixée  au  haut 
de  la  bretelle  (4)  et  terminée  par  un  dispositif  mâle 
(32)  à  doigts  élastiques  d'un  système  classique  d'at- 
tache  rapide.  Cette  première  sangle  (31)  coopère 
avec  une  seconde  sangle  (33)  terminée  par  la  partie 
femelle  (34)  du  système  d'attache  rapide.  Les  extré- 
mités  fixes  des  deux  sangles  sont  cousues  au  haut  du 
dos  (2)  du  sac  au  niveau  de  l'extrémité  supérieure  des 
bretelles  (3,4)  (voir  figure  2).  De  la  sorte,  ces  sangles 
(31  ,33)  une  fois  assemblées  (32,34),  forment  une  se- 
conde  boucle  horizontale  destinée  à  enserrer  le  haut 

de  la  paire  de  skis  (21,22)  entre  l'avant  des  fixations 
(28,29)  et  la  spatule  (26,27).  Avantageusement,  l'ex- 
trémité  libre  (35)  de  la  sangle  (31)  réglable,  associée 
à  la  partie  mâle  (32),  a  une  longueur  qui  dépasse  la 

5  longueur  de  la  même  portion  de  sangle  (31)  fixée  au 
haut  (30)  du  sac.  De  la  sorte,  cette  sangle  libre  (35) 
peut  venir  sur  la  poitrine  du  randonneur  pour  lui  per- 
mettre  ainsi  d'ajuster  la  longueur  de  la  boucle  carac- 
téristique  qui  enserre  le  haut  de  la  paire  de  skis.  Cela 

10  permet  également  de  modifier  la  tension,  c'est-à-dire 
le  serrage  sur  la  tranche  des  skis,  pour  ainsi  éviter 
leur  ballottement. 

Dans  une  forme  de  réalisation  pratique,  les  deux 
sangles  (10,31,33)  tressées  sont  des  sangles  texti- 

15  les,  d'usage  courant  dans  le  domaine  de  sacs  à  dos. 
La  longueur  des  sangles  (31  ,33)  est  telle  que  l'on  peut 
éventuellement  faire  un  tour  autour  de  la  paire  de 
skis. 

Dans  une  variante,  ces  sangles  (31,33)  sont  en 
20  matériau  élastique. 

Dans  une  autre  forme  d'exécution  non  représen- 
tée,  la  sangle  supérieure  horizontale  est  formée  d'une 
seule  pièce  montée  d'un  côté  du  haut  (30)  sur  enrou- 
leur  à  retour  automatique,  et  se  fixant  par  un  organe 

25  approprié  sur  le  haut  opposé  symétrique  du  dos  du 
sac. 

Dans  une  autre  forme  d'exécution  montrée  à  la 
figure  5,  la  face  avant  (6)  présente  au  milieu  une 
housse  en  forme  de  gaine  formée  de  deux  bandes 

30  verticales  (40,41)  cousues  à  une  extrémité  sur  le  sac 
et  fermée  sur  le  devant  par  une  fermeture  à  glissière 
(42)  verticale,  disposée  dans  le  plan  de  symétrie  lon- 
gitudinal  du  sac,  voire  un  moyen  équivalent  tel  qu'un 
système  d'accrochage  rapide  à  crochets  et  boucles, 

35  ou  un  lacet.  Cette  housse  étant  ouverte  à  ses  deux 
extrémités,  permet  de  disposer  et  d'inserrer  la  paire 
de  skis  qui  se  trouve  ainsi  retenue  par  la  boucle  (10) 
et  est  maintenue  dans  le  plan  de  symétrie  longitudinal 
du  sac  par  cette  housse  (40-42). 

40  Dans  une  variante  illustrée  à  la  figure  7,  le  cha- 
peau  (8)  comprend  quatre  ganses  ouvertes 
(55,56,57,58)  disposées  symétriquement  deux  par 
deux  sur  le  chapeau  (8),  de  part  et  d'autre  du  plan  de 
symétrie  longitudinal  du  sac,  et  un  cordon  élastique 

45  en  boucle  fermée  (66)  coulissant  dans  lesdites  gan- 
ses  pour  définir  un  parcours  en  X  destiné  à  enserrer 
un  casque,  une  veste,  un  matelas  roulé,  des  cram- 
pons  ou  autres. 

Dans  une  forme  d'exécution  préférée  montrée  à 
50  la  figure  7,  le  cordon  élastique  (60)  en  boucle  fermée 

définit  une  première  partie  (61),  où  les  deux  bouts 
(62,63)  de  la  boucle  sont  repliés  côte  à  côte  et  réunis 
par  un  noeud  (67).  Cette  partie  (61)  est  ajustable  en 
longueurgrâce  à  un  moyen  coulissable  (65)  le  long  de 

55  cette  partie,  qui  pénètre  dans  une  première  ganse 
(55).  La  boucle  (60)  présente  ensuite  une  seconde 
partie  où  l'un  des  deux  bouts  (66)  de  la  boucle  issue 
de  cette  première  ganse  (65)  traverse  la  ganse  (56) 
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située  du  même  côté  du  chapeau  que  la  première 
ganse  (55),  puis  croise  pour  traverser  par  le  haut  la 
ganse  (57)  diamétralement  opposée,  pour  traverser 
ensuite  la  dernière  gaine  (58)  située  du  même  côté. 
Le  cordon  (60)  revient  enfin  à  la  première  ganse  (55) 
diamétralement  opposée.  Le  point  de  croisement  (70) 
du  cordon  (60)  entre  la  deuxième  (56)  et  la  troisième 
ganses  (57)  comprend  une  ganse  libre  mobile  (71) 
définissant  le  point  de  croisement  du  parcours  en  X. 

Le  sac  à  dos  décrit  conformément  à  l'invention 
permet  donc  commodément  d'attacher  de  manière 
fiable  rapide  et  stable  une  paire  de  skis,  sensiblement 
dans  le  plan  général  longitudinal  de  symétrie,  ce  qui 
facilite  le  portage  et  ne  gêne  pas  la  marche  du  ran- 
donneur.  En  outre,  lors  de  la  pratique  du  ski,  il  suffit 
de  replier  la  boucle  supérieure  horizontale  (31  ,33)  ou 
de  la  fermer  en  la  resserrant  légèrement,  pour  qu'elle 
ne  gêne  pas.  Cette  disposition  ne  modifie  pas  la 
conception  des  sacs  à  dos  d'usage  courant  pourcette 
application. 

Revendications 

1/  Sac  à  dos  (1),  agencé  pour  le  portage  d'une 
paire  de  skis  (20,21)  attachés  ensemble,  du  type 
comprenant  un  dos  (2),  un  harnais  de  portage  avec 
des  bretelles  (3,4)  et  un  sac  proprement  dit  (5)  avec 
un  fond  (7),  une  face  avant  (6)  opposée  au  dos  (2)  et 
un  chapeau  de  fermeture  (8),  et  dans  lequel  le  bas  de 
la  face  avant  (6)  du  sac  présente  une  sangle  en  forme 
de  boucle  disposée  au  voisinage  du  plan  de  symétrie 
longitudinal  du  sac,  caractérisé  : 

-  en  ce  que  la  sangle  en  forme  de  boucle  (1  0)  a 
une  longueur  développée  supérieure  à  deux 
fois  la  largeur  des  skis  (20,21)  et  à  deux  fois 
leur  épaisseur,  de  manière  à  permettre  le  pas- 
sage  de  la  paire  de  skis,  de  sorte  que,  lors  du 
portage,  l'arrière  de  la  talonnière  (22,23)  de 
fixation  de  sécurité  des  skis  vient  s'appuyer 
contre  ladite  boucle  (10)  ; 

-  et  en  ce  que  le  haut  du  sac  comporte  un  moyen 
destiné  à  enserrer  la  paire  de  skis  (20,21  )  entre 
le  haut  (22,23)  de  la  talonnière  de  la  fixation  de 
sécurité  et  la  spatule  (26,27). 

21  Sac  à  dos  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  pour  enserrer  la  paire  de  skis 
(20,21),  entre  le  haut  de  la  talonnière  (22,23)  de  la 
fixation  de  sécurité  et  la  spatule  (26,27),  se  compose 
au  niveau  du  chapeau  (8)  d'une  première  sangle  (31), 
fixée  sur  un  des  côtés  du  haut  (30)  du  sac  (2),  destiné 
à  coopérer  avec  une  seconde  sangle  (33),  disposée 
symétriquement  de  l'autre  côté  du  haut  (30)  du  sac 
par  rapport  au  plan  de  symétrie  longitudinal  de  ce 
sac,  l'extrémité  des  deux  sangles  présentant  des 
moyens  d'attache  rapide  (32,34)  pour  former  une 
boucle  horizontale  destinée  à  enserrer  le  haut  de  la 
paire  de  skis  entre  l'avant  de  la  fixation  (28,29)  et  la 

spatule  (26,27). 
3/  Sac  à  dos  selon  la  revendication  2,  caractérisé 

en  ce  que  les  sangles  (1  0,31  ,33)  sont  en  matière  tex- 
tile  tressée. 

5  4/  Sac  à  dos  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  sangles  (31  ,33)  sont  élastiques. 

5/  Sac  à  dos  selon  l'une  des  revendications  2  et 
3,  caractérisé  en  ce  que  les  sangles  (31,33)  sont  es- 
camotables. 

10  6/  Sac  à  dos  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  deux  sangles  supérieures  (31  ,33)  sont 
fixées  au  haut  (30)  du  dos  (2)  au  niveau  de  l'extrémité 
supérieure  des  bretelles  (3,4). 

71  Sac  à  dos  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
15  en  ce  que  le  système  d'attache  rapide  de  la  boucle 

horizontale  supérieure  est  formé  par  un  ensemble 
comprenant  une  partie  mâle  (32)  à  doigts  élastiques 
s'encliquetant  dans  une  partie  femelle  (34). 

8/  Sac  à  dos  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
20  en  ce  que  la  longueur  de  la  sangle  (35)  libre  associée 

à  la  partie  mâle  (32),  est  réglable  en  longueur  et  dé- 
passe  la  longueur  de  la  portion  (31)  de  la  même  san- 
gle  fixée  au  haut  (30)  du  sac. 

9/  Sac  à  dos  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
25  en  ce  que  le  moyen  destiné  à  enserrer  la  paire  de  skis 

(20,21)  dans  sa  partie  supérieure,  est  constitué  d'une 
housse  (40,41)  ouverte  à  ses  deux  extrémités,  rap- 
portée  sur  le  devant  (6)  du  sac,  présentant  un  organe 
de  fermeture  rapide  (42)  disposé  dans  le  plan  de  sy- 

30  métrie  longitudinal  du  sac. 
10/  Sac  à  dos  selon  la  revendication  1,  caracté- 

risé  en  ce  que  le  moyen  destinée  à  enserrer  la  paire 
de  skis  (20,21)  dans  sa  partie  supérieure,  est  consti- 
tué  par  une  housse-gaine  élastique  ouverte  à  ses 

35  deux  extrémités,  rapportée  sur  le  devant  (6)  du  sac, 
dans  laquelle  il  suffit  de  glisser  la  paire  de  skis 
(20,21)  jusqu'à  sa  position  de  butée  sur  la  boucle  in- 
férieure  (10). 
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